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Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté
alimentaire sur les conséquences préoccupantes de l'élevage intensif. Ce modèle de production est en
contradiction avec l'article L214-1 du code rural et de la pêche maritime, en raison des souffrances infligées aux
animaux, notamment les mutilations destinées à les adapter à des conditions de claustration inadaptées. En
2020, la Commission européenne estimait que 1,6 milliard de volailles et 300 millions de mammifères étaient
transportés chaque année vers les abattoirs dans des conditions stressantes et dangereuses. Au-delà des
enjeux de bien-être animal, l'élevage intensif constitue une forte menace environnementale. Il est un moteur de
la déforestation en raison de la culture du soja destiné à l'alimentation du bétail et contribue à l'eutrophisation
des cours d'eau par le rejet massif de nitrates, phosphates et antibiotiques. Selon l'Organisation pour
l'alimentation et l'agriculture, ce secteur est responsable de 14,5 % des émissions mondiales de gaz à effet de
serre. D'après santé publique France, il représente dans l'Hexagone 75 % des émissions d'ammoniac, dont les
particules fines sont responsables de 48 000 décès prématurés par an. Les risques sanitaires sont également
préoccupants. Les conditions d'élevage favorisent la propagation de bactéries pathogènes comme Escherichia
coli et Salmonella, qui peuvent provoquer des infections graves chez l'homme. Par ailleurs, l'élevage intensif
fragilise l'économie agricole en instaurant une concurrence déloyale, rendant difficile pour les éleveurs
traditionnels d'aligner leurs prix sur ceux des exploitations intensives. Un sondage IFOP (2025) révèle d'ailleurs
que 83 % des Français sont favorables à son interdiction. Face à ces constats, il demande au Gouvernement si
un plan de sortie de l'élevage intensif est envisagé afin de répondre aux enjeux éthiques, environnementaux et
sanitaires qu'il soulève.
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